
 Conformément à l’instruction PN/CAB/N° 25-00412-D en date du 25 juillet 2025
Sur la pratique et le développement des activités physiques et sportives au sein de la Fédération 
sportive de la police nationale,

 Pour faire suite à ma convocation décrite comme suit :

ORGANISME DEMANDEUR     :   (*) Cocher la case correspondante

 FEDERATION (*)  LIGUE REGIONALE (*)     COMITE DEPARTEMENTAL (*)
 ASSOCIATION (*)

RÉFÉRENCE DE LA CONVOCATION : …………………………………………………………..
NUMÉRO D’AGRÉMENT : ………………………………………………………………………….
NATURE : …………………………………………………………………………………………….
LIEU : …………………………………….. DATE : ………………………………………………..
DATES : DU ……………………. AU : …………………………………………………………….
 NOMBRE DE JOURS SOLLICITES : ……. OU  NOMBRE D’HEURES : ………………

Je, soussigné,

NOM : ………………………………………..PRÉNOM : ………………………………………..
MATRICULE : ………………………………GRADE : ………………………………………….
AFFECTATION : ……………………………NUMÉRO DE LICENCE FSPN : ………………..

MOYEN DE RAPPEL TÉLÉPHONIQUE : ……………………………………………………….

Ai l’honneur de solliciter,  dans le cadre de l’instruction citée supra, votre accord pour bénéficier d’une 
autorisation en vue de participer sur le temps de travail  à l’activité telle que définie précédemment et  
prends acte que : 

 Cette autorisation est consentie pour participer à des activités locales, départementales, régionales, na-
tionales et internationales à l’une des disciplines listées par le CNOSF appartenant aux fédérations olym-
piques et non-olympiques qui figurent sur le site internet de la FSPN dont celles qui figurent en annexe de 
l’instruction DGPN sur la pratique et le développement des activités physiques et sportives dans le cadre 
de la FSPN.

 Par ailleurs, les cadres techniques (fédération et ligues) ainsi que les dirigeants associatifs peuvent 
bénéficier  de  ces  dispositions  pour  participer  à  des  réunions  ou  à  des  actions  de  formation  et  de 
communication. Les membres des équipes de France police sont également concernées par ce dispositif. 

 Lorsque les conditions d’emploi  l’exigent,  les autorisations de participation sur  le  temps de service 
peuvent être temporairement suspendues sur instruction du directeur général de la police nationale.

A………………., le ………………………

Signature du fonctionnaire

DECISION DU CHEF DE SERVICE

 ACCORD                REFUS

Instruction sur le sport associatif - annexe

DEMANDE D’AUTORISATION DE PARTICIPATION 
SUR LE TEMPS DE SERVICE A DES ACTIVITÉS 

SPORTIVES


